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Fiche d’information : financement et utilisation des fonds de l’Institut 
suisse pour la formation médicale postgraduée et continue (ISFM) 
 

Mandat et organisation 

• L’ISFM est chargé d’organiser la formation postgraduée et continue des médecins en Suisse 

sur mandat de la Confédération. 

• L’ISFM est un organe autonome et indépendant. 

 

Financement de l’ISFM 

• L’ISFM ne reçoit aucune contribution financière de tiers, y compris de la FMH ou de la 

Confédération. 

 

Utilisation des fonds 

Environ 14 800 médecins sont en formation postgraduée en vue de l’un des 45 titres fédéraux de 

spécialiste. Il existe en outre plus de 100 formations approfondies et complémentaires. 

• Mise à jour des programmes de formation postgraduée : la révision et la mise en œuvre 

continues des programmes de formation postgraduée sont coordonnées et financées par les 

sociétés de discipline médicale, par différents organes et par l’ISFM. 

• Tâches administratives : l’ISFM traite chaque année environ 3000 demandes de titres et plans 

de formation postgraduée et gère environ 5500 établissements de formation postgraduée et 

cabinets formateurs. Il en résulte des coûts pour le personnel et les activités administratives 

telles que les réévaluations, les visites et les enquêtes. 

• Commissions et organes : environ 300 chargés de fonction et membres de la Commission 

des titres et de la Commission des établissements de formation postgraduée sont responsables 

des révisions de programmes, des demandes de titres et de la reconnaissance des 

établissements de formation postgraduée. Ces personnes travaillent dans le cadre d’un 

système de milice et reçoivent une rémunération appropriée. 

• Frais d’accréditation : l’ISFM verse près d’un million de francs à la Confédération pour 

l’accréditation des règlements et programmes de formation postgraduée. 

• Recherche et développement : la section Recherche et développement de l’ISFM finance le 

développement de la formation médicale postgraduée et continue basée sur les compétences. 

• Logbook électronique : le développement, la maintenance et l’octroi de licences pour le 

logbook électronique génèrent des frais courants. 

 

Coûts non pris en charge par l’ISFM 

• Examens de spécialiste : les examens de spécialiste relèvent de la responsabilité des sociétés 

de discipline médicale, qui les organisent et les financent de manière autonome. Les taxes 

servent exclusivement à couvrir les coûts engendrés ; il n’est en aucun cas admis de générer 

des profits. L’ISFM veille au strict respect de ce principe et peut intervenir en cas d’infraction. 
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